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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

biocarburants
Question écrite n° 21934

Texte de la question

M. Bruno Bourg-Broc attire l'attention de Mme la ministre de l'aménagement du territoire et de l'environnement
concernant la loi sur l'air du 30 décembre 1996 qui prévoit l'incorporation obligatoire de composés oxygénés
d'origine fossile ou végétale dans les carburants et combustibles liquides et qui stipule qu'un décret fixera le taux
minimum d'incorporation d'oxygène pour mise en oeuvre avant le 1er janvier 2000. La directive européenne sur
la qualité des carburants, adoptée en septembre 1998, souligne notamment que l'incorporation d'oxygène
permet une meilleure qualité du carburant pour une amélioration de la qualité de l'air et autorise les Etats-
membres a exiger que les carburants répondent à des spécifications environnementales plus strictes que celles
fixées par la directive. Le rapport que remettra prochainement M. Philippe Desmarescaux, directeur général de
Rhône-Poulenc, au ministre de l'agriculture et de la pêche dans le cadre de la mission de réflexion qui lui a été
confiée sur la stratégie de développement des productions non alimentaires en France dans les dix prochaines
années, devrait souligner le succès technique indiscutable que reflète l'utilisation de manière banalisée des
biocarburants et leur apport en matière environnementale. Il souhaite notamment savoir si, en concertation avec
le ministre de l'agriculture et de la pêche et le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie, elle a arrêté
sa position quant au taux d'incorporation d'oxygène à retenir, tout en lui rappelant que l'avantage présenté par
les composés oxygénés d'origine en terme de lutte contre l'effet de serre et le fait qu'il s'agisse d'énergie
renouvelable devraient justifier un accès privilégié à ce marché.

Texte de la réponse

Il convient tout d'abord de rappeler sur ce sujet les différentes études menées pour évaluer les performances
environnementales des différents biocarburants. Pour ce qui concerne l'introduction d'ETBE (Ethyl TertioButyl
Ether à base d'éthanol produit à partir de la betterave ou de céréales) dans les essences, le bilan
environnemental réalisé par l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie (ADEME) en 1997,
s'appuyant sur des essais réalisés à l'UTAC, ainsi que l'étude menée par l'Institut français de pétrole (IFP), en
1998, présentent des résultats contrastés. On peut noter qu'une additivation à 15 % d'ETBE a pour
conséquences une baisse des rejets d'hydrocarbures imbrûlés, des hydrocarbures aromatiques polycycliques et
du potentiel de formation d'ozone de l'ordre de 20 %, une stabilité ou une légère augmentation des oxydes
d'azote, une augmentation sensible des rejets d'acétaldéhyde et de méthylpropène. Ces différents tests n'ont
pas ailleurs pas permis de rendre de conclusion sur les rejets de monoxyde de carbone. Pour ce qui concerne
l'introduction des EMVH (esters méthyliques d'huiles végétales, colza notamment) dans le gazole, les données
du bilan environnemental réalisé par l'ADEME en 1996 (comprenant des essais UTAC) ont été complétées par
des essais comparatifs gazole/EMC 30 réalisés sur bus RATP en 1998. Pour un mélange de 30 % d'ester dans
le gazole, les impacts sur les rejets de polluants correspondent à une baisse des rejets d'hydrocarbures totaux,
une stabilité des émissions d'oxydes d'azote et d'aldéhydes. Les résultats de ces deux séries d'essais sont très
divergents pour les particules et les hydrocarbures aromatiques polycycliques, avec une tendance à la hausse
pour les tests les plus récents, ce qui ne permet pas de conclure sur les effets réels de l'additivation. De plus,
ces différents essais d'additivation ont concerné des carburants essence ou gazole répondant aux spécifications
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actuelles. Les impacts d'une additivation des carburants correspondants aux futures spécifications 2000 et 2005,
avec notamment une réduction de la teneur en aromatiques, oléfines et benzène dans l'essence (passage de 5
à 1 %) et en soufre dans le gazole (passage de 350 à 50 ppm), telles qu'elles viennent d'être adoptées au
niveau communautaire, ne sont pas connus. On peut néanmooins imaginer une diminution probable des
bénéfices attendus de l'apport d'ETBE ou d'EMVH. Il convient par ailleus de cerner les enjeux financiers
importants de ce dossier, et notamment le coût de la défiscalisation sans laquelle la poursuite des filières
biocarburants n'est actuellement pas envisageable. Ainsi, une exonératin de la TIPP (taxe intérieure sur les
produits pétroliers) a été mise en place à partir de 1992, avec un plafonnement à 230 F/hl (2 600 F/t) pour les
esters et 329,50 F/hl (4 100 F/t) pour l'éthanol, ce qui représente à peu près les écarts de prix de fabrication
entre les biocarburants et les produits pétroliers de référenes. Des plafonds sont également fixés en terme de
production annuelle, soit 350 000 tonnes d'EMVH et 270 000 tonnes d'ETBE. Cet avantage fiscal, prévu
initialement jusqu'en 1996, a été rendu définitif par la loi de finances pour 1993. Il représente en 1998, compte-
tenu des productions d'ETBE et d'EMVH à hauteur de 200 000 tonnes chacunes, un montant de l'ordre de 1 400
MF, et pourrait atteindre au maximum 2 000 MF. Dans ce cadre, il apparaît clairement q'une priorité doit être
donnée à la recherche sur la réduction de l'écart de coût de production entre les biocarburants et les produits
pétroliers de référence, car il ne sera pas possible sans cette réduction d'asseoir durablement les filières. Il s'agit
d'ailleurs de l'une des conclusions importantes du rapport remis récemment par M. Desmarescaux au ministre
de l'agriculture. L'objectif de la mission confiée en 1998 à M. Desmarescaux était d'évaluer la situation et les
perspective de développement des productions agricles à usage non alimentaire et de proposer des stratégies
pour atteindre des objectifs réalistes, compte-tenu des programmes de développement déjà engagés. Les
biocarburants sont considérés comme l'un des axes prioritaires, mais leur développement nécessite encore des
efforts de recherche pour réduire les coûts de produtin, améliorer les bilans environnementaux et énergétiques
et optimiser leurs conditions d'utilisation, et notamment leur niveau d'additivation, leur interactin avec d'autres
additifs et avec l'évolution des technologies moteurs (compatibilité et efficacité avec les systèmes à injection
directe haute pression et avec les dispositifs de catalyse). Par ailleurs, le développement des biocarburants ne
purra se faire que dans le respect des directives communautaires. Comme indiqué précédemment, une directive
communautaire sur la compositin des carburants, prévoyant de nouvelles valeurs limites obligatoires pour les
années 2000 et 2005, a été adoptée le 13 octobre 1998, après deux ans de négociation et au terme d'une
procédure de conciliation entre le Parlement européen et le Conseil. Elle prévoit notamment un relèvement du
taux maximum d'oxygène à 2,7 % dans les essences. De plus, le programme de recherche communautaire
Auto-Oil II, en cours de réorientation suite à l'adoption des normes véhicules et carburants pour 2000 et 2005,
devrait s'intéresser aux biocarburants, notamment par le soutien d'expérimentation sur des flottes captives. La
transcription de la directive en droit national conduite par le secrétariat d'Etat à l'industrie, en collaboration avec
le ministère de l'aménagement du territoire et de l'environnement et le ministère de l'agriculture et de la pêche,
permettra de fixer les conditions de la mise en oeuvre de l'article 21-III de la loi du 30 décembre 1996 sur l'air et
l'utilisatin rationnelle de l'énergie.
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